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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

La situation concernant le Sahara occidental 
 

  Rapport du Secrétaire général sur la situation 
concernant le Sahara occidental (S/2003/565) 

 

 Le Président (parle en espagnol) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit 
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de 
ses consultations préalables. 

 Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2003/565, qui contient le rapport du Secrétaire 
général sur la situation concernant le Sahara 
occidental. Les membres du Conseil sont également 
saisis du document S/2003/777, qui contient le texte 
d’un projet de résolution présenté par les États-Unis 
d’Amérique. 

 Je crois comprendre que le Conseil est prêt voter 
sur le projet de résolution dont il est saisi. Si je 
n’entends pas d’objection, je vais maintenant mettre 
aux voix le projet de résolution. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Il est procédé au vote à main levée. 

Votent pour : 
Angola, Bulgarie, Cameroun, Chili, Chine, 
France, Allemagne, Guinée, Mexique, Pakistan, 
Fédération de Russie, Espagne, République arabe 
syrienne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, États-Unis d’Amérique 

 Le Président (parle en espagnol) : Le résultat du 
vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de 
résolution est adopté à l’unanimité en tant que 
résolution 1495 (2003). 

 Le Président (parle en espagnol) : Je vais 
maintenant donner la parole aux membres du Conseil 
qui désirent faire une déclaration après le vote. 

 M. Boubacar Diallo (Guinée) : Ma délégation 
voudrait exprimer sa satisfaction pour l’adoption à 
l’unanimité de la résolution 1395 (2003) sur la Mission 
des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum 
au Sahara occidental (MINURSO), qui confirme, s’il 

en était besoin, le souci partagé par les membres de 
notre conseil, d’en préserver l’unité et la crédibilité. 

 Le compromis auquel nous sommes parvenus 
après de laborieuses négociations ouvre la voie à une 
nouvelle dynamique, qui doit permettre aux parties 
concernées d’engager des négociations, dans l’objectif 
d’aboutir à une solution juste, durable et mutuellement 
acceptable de la question du Sahara occidental. Il est 
également le signe de la poursuite d’un dialogue 
constructif en vue d’une solution politique – ce qui 
constituera, à n’en pas douter, un adjuvant pour la 
consolidation de la paix et le renforcement de la 
solidarité dans la région du Maghreb. 

 Le deuxième paragraphe du dispositif, qui 
demande aux parties de travailler avec l’Organisation 
des Nations Unies et l’une avec l’autre en vue de 
l’acceptation et de l’application du Plan de paix, 
s’inscrit dans cette dynamique. 

 Nous voudrions une fois encore réitérer notre 
profonde reconnaissance au Secrétaire général et à son 
Envoyé personnel, M. James Baker, pour les efforts 
constants qu’ils ont accomplis en vue de trouver une 
solution à cette question et nous les encourageons à 
poursuivre cette oeuvre très noble. 

 M. Duclos (France) : Le Conseil se prononce 
traditionnellement par consensus sur la question du 
Sahara occidental. C’est un élément capital et 
déterminant, qui donne toute sa force à l’action de 
l’Organisation des Nations Unies en vue d’aider les 
parties à trouver un règlement durable et juste à ce 
différend. 

 À l’issue d’une négociation parfois difficile, la 
délégation française se félicite que le consensus ait pu 
être maintenu pour l’adoption du projet de résolution 
présenté aujourd’hui. Par cette résolution, le Conseil de 
sécurité ne s’écarte pas de la méthode qu’il a adoptée 
sur le dossier du Sahara occidental et qui nous paraît la 
meilleure pour avancer vers un règlement durable. 

 Cette résolution, en effet, n’impose pas une 
solution aux parties – ce qui aurait risqué de briser la 
dynamique du dialogue et des efforts de paix – cette 
résolution incite à la poursuite des discussions, 
soutenues par la confiance du Conseil. 

 Le Secrétaire général avait constaté en juin 2001 
l’impasse dans laquelle le plan de règlement se 
trouvait. Il a fallu rechercher d’autres idées qui 
permettent de progresser vers une résolution équilibrée 
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du différend. À cet égard, nous saluons les efforts 
déployés par M. Baker pour essayer de dégager des 
options imaginatives et donner un nouvel élan à la 
recherche d’une solution politique agréée par les 
parties. C’est dans cette voie qu’il faut poursuivre. 

 M. Raytchev (Bulgarie) (parle en anglais) : La 
Bulgarie se félicite de l’obtention d’un consensus sur le 
texte de la résolution qui vient d’être adoptée. Nous 
sommes certains que sur la base de cette résolution, les 
deux parties vont essayer de trouver une solution 
mutuellement acceptable. 

 Je voudrais saisir cette occasion pour adresser 
tous nos remerciements au Secrétaire général et à son 
Envoyé personnel pour les efforts inlassables qu’ils ont 
déployés en vue de trouver une solution au problème. 

 M. Khalid (Pakistan) (parle en anglais) : Notre 
position sur la question du Sahara occidental est bien 
connue. Le Pakistan accorde une grande importance à 
cette question et à son règlement rapide en raison des 
relations étroites et fraternelles qu’il entretient 
traditionnellement avec ces pays. 

 La question du Sahara occidental, inscrite depuis 
longtemps à l’ordre du jour du Conseil de sécurité, est 
liée au principe d’autodétermination, qui fait partie 
intégrante de la Charte des Nations Unies. Le Pakistan 
se félicite de l’engagement constant sur cette question 
du Secrétaire général et du rôle important joué par son 
Envoyé personnel, M. James Baker, dans la recherche 
d’un règlement pacifique au différend concernant le 
Sahara occidental qui prévoie la réalisation du droit à 
l’autodétermination. 

 Le Plan de paix pourrait permettre de faciliter le 
règlement rapide de cette question, sur la base d’un 
accord entre les deux parties. Le Pakistan appuie un 
règlement pacifique négocié, conformément aux 
résolutions du Conseil de sécurité. Le Pakistan 
maintient depuis toujours que toutes les résolutions du 
Conseil de sécurité, qu’elles soient en application du 
Chapitre VI ou du Chapitre VII, doivent être mises en 
oeuvre. 

 Le Pakistan a toujours appuyé les efforts visant à 
trouver un terrain d’entente permettant de rapprocher 
les parties d’une solution. Nous nous félicitons, par 
conséquent, des efforts constructifs déployés par les 
membres du Conseil afin de parvenir à un texte 
acceptable. Nous sommes heureux à cet égard que le 
Conseil ait réussi à procéder de façon unifiée. 

 Le Pakistan s’est joint au consensus dans l’espoir 
que cette résolution représentera un pas en avant vers 
un règlement pacifique de ce différend fort ancien. 

 M. Chungong Ayafor (Cameroun) : Ma 
délégation se félicite de l’adoption par consensus, il y a 
quelques instants, de la résolution concernant le Sahara 
occidental. Cette résolution, qui est l’aboutissement 
des efforts de tous les membres du Conseil, témoigne 
de sa détermination à trouver une solution juste, 
durable et mutuellement acceptable par les parties. La 
souplesse et l’esprit constructif dont ont fait montre les 
uns et les autres ont permis au Conseil d’arriver à ce 
résultat positif et de garder son unité. 

 Mon pays tient à féliciter le Secrétaire général et 
son Envoyé personnel de leurs efforts soutenus et de 
leur persévérance dans la recherche d’une solution à la 
question du Sahara occidental. Le Cameroun, tout en 
renouvelant sa foi en une solution négociée et acceptée 
par toutes les parties, assure le Secrétaire général et 
son Envoyé personnel de son soutien. 

 Ma délégation exhorte les parties à engager un 
dialogue direct, franc et constructif en vue de mettre 
fin au différend qui les oppose, seule manière, à son 
avis, de rétablir la paix et la coopération au Maghreb 
en particulier, et en Afrique en général. 

 M. Negroponte (parle en anglais) : La résolution 
que nous avons adoptée aujourd’hui répond aux 
recommandations du Secrétaire général concernant la 
voie à suivre au Sahara occidental. Cette résolution 
représente une recommandation bien pesée du Conseil 
aux parties et aux États voisins mais ne constitue pas 
une imposition. Tous les membres du Conseil appuient 
le Plan de paix pour l’autodétermination du peuple du 
Sahara occidental comme la solution politique optimale 
de ce différend vieux de presque 30 ans. 

 Le Plan de paix représente un compromis juste et 
équilibré qui concède à chacun des protagonistes une 
partie, mais pas la totalité, de ses revendications. Nous 
appelons les parties et les États voisins à saisir 
l’occasion que représente ce Plan en coopérant 
étroitement et activement avec le Secrétaire général et 
son Envoyé personnel, et entre eux, afin de donner 
effet à cette importante résolution. Nous apprécions 
particulièrement les efforts de l’Envoyé personnel du 
Secrétaire général, M. James Baker, qui ont permis 
cette avancée considérable vers le règlement de ce 
différend de longue date concernant le Sahara 
occidental. 
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 M. Zhang Yishan (Chine) (parle en chinois) : La 
délégation chinoise a toujours pensé que l’autorité du 
Conseil de sécurité émane de son unité. C’est pourquoi 
nous sommes satisfaits de constater que, dans un esprit 
de compromis et de coopération, et à l’issue de 
consultations répétées, nous avons enfin adopté la 
présente résolution sur le Sahara occidental. Ceci 
prouve une fois de plus qu’avec une volonté politique 
suffisante, le consensus est toujours possible. Nous 
espérons que l’esprit de consensus continuera de 
prévaloir dans nos travaux. 

 La Chine s’est toujours préoccupée de la question 
du Sahara occidental. Nous avons toujours espéré que 
cette question pourrait être résolue de manière juste et 
équitable, dans le cadre de l’Organisation des Nations 
Unies. 

 La Chine appuie et apprécie les efforts déployés 
par le Secrétaire général et par son Envoyé personnel, 
M. James Baker. Nous voudrions également remercier 
toutes les parties concernées pour leurs efforts 
inlassables pour trouver une solution à ce problème. 
Nous espérons que les parties concernées continueront 
d’agir avec pragmatisme. Nous espérons aussi que ce 
différend de longue date pourra être résolu les plus 
rapidement possible grâce au dialogue et à la 
consultation, dans l’intérêt de la paix et du 
développement de la région du Maghreb. 

 M. Muñoz (Chili) (parle en espagnol) : Nous 
avons adopté, ce matin, une résolution sur la question 
du Sahara occidental, et nous l’avons fait par 
consensus plutôt que par imposition. Nous espérons 
que ce consensus mènera véritablement à un règlement 
définitif du conflit au Sahara occidental. Nous 
disposons désormais d’une résolution très claire et 
pragmatique qui laisse suffisamment de latitude 
politique pour parvenir à une solution définitive sur la 
base du plan Baker et de l’accord entre les parties. 
Nous nous félicitons de cette importante avancée, qui 
est à l’honneur du Conseil de sécurité. 

 Nous voudrions saisir cette occasion pour 
remercier le Secrétaire général et son Envoyé 
personnel. Nous espérons que les parties vont 
maintenant jouer leur rôle. En fin de compte, ce sont 
les parties elles-mêmes qui détiennent la clef d’un 
règlement définitif, source de paix et de stabilité, et qui 
réponde aux aspirations de la population. 

 M. Aguilar Zinser (Mexique) (parle en 
espagnol) : Le Conseil de sécurité est parvenu à un 

consensus sur une résolution relative au Sahara 
occidental, une question inscrite depuis fort longtemps 
à l’ordre du jour du Conseil, sans que les parties ne 
parviennent à s’entendre sur son règlement. Ayant voté 
en faveur de la résolution, ma délégation souhaite 
réitérer ce qu’elle considère comme les deux principes 
fondamentaux sur lesquels reposent toutes les actions 
prises par l’ONU pour trouver une solution à ce 
problème de longue date. 

 Tout d’abord, il s’agit du principe de 
l’autodétermination, auquel il ne faut absolument pas 
renoncer, car c’est un élément fondamental pour 
trouver une solution juste à cette question. Le second 
tient au fait que les parties et la communauté 
internationale ont choisi la voie d’une solution 
négociée. La tâche du Conseil de sécurité, du 
Secrétaire général et de son Envoyé personnel, 
M. Baker, est donc d’explorer toutes les voies possibles 
pouvant déboucher sur un règlement négocié. 

 La résolution que nous avons adoptée aujourd’hui 
fait progresser ces deux principes, en ce qu’elle 
réaffirme le principe de l’autodétermination et 
recherche une solution négociée. Les éléments 
éventuels d’un accord peuvent y être discernés. Le 
Conseil de sécurité a clairement indiqué que le plan 
présenté par M. Baker présente des avantages 
irréfutables, une opinion que partage ma délégation. La 
résolution les met clairement en exergue. Bien que l’on 
ne soit pas encore parvenu à un accord total entre les 
parties sur cette proposition, nous pensons néanmoins 
que ce plan devra constituer la base, autant pour ce qui 
est de la forme que du contenu, de toute médiation 
parrainée par le Secrétaire général et conduite par son 
Envoyé personnel, M. Baker, afin d’avancer sur la voie 
d’un accord. 

 Nous sommes convaincus qu’une opportunité 
nouvelle existe aujourd’hui de parvenir à une solution 
durable à ce problème. 

 M. Pleuger (Allemagne) (parle en anglais) : J’ai 
le sentiment que tout a été dit sur le sujet, mais pas 
encore par tout le monde. 

 Je voudrais joindre ma voix à celle d’autres 
délégations pour féliciter le Secrétaire général et son 
Envoyé personnel, M. James Baker, pour la préparation 
de cette résolution. Nous nous félicitons de ce que le 
Conseil soit parvenu à un consensus sur cette 
résolution. Nous pensons qu’elle constitue désormais 
une base juste pour des négociations menées de bonne 
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foi. Nous invitons les parties, les pays voisins, ainsi 
que le Secrétaire général, agissant par l’intermédiaire 
de son Envoyé personnel, à travailler ensemble et à 
saisir l’occasion qui s’offre à eux pour rechercher un 
règlement juste et négocié de ce conflit de longue date. 

 M. Gaspar Martins (Angola) (parle en anglais) : 
À l’instar de mon collègue allemand, je voudrais moi 
aussi ajouter ma voix à celle des collègues qui vous ont 
déjà félicité personnellement, Monsieur le Président, 
d’avoir permis à ces négociations difficiles de se solder 
par quelque chose de positif pour les parties et qui nous 
permet d’étayer les recommandations du Secrétaire 
général et du plan de règlement de son Envoyé spécial, 
M. Baker. Après tant d’années, je pense que nous 
disposons maintenant d’une bonne base sur laquelle les 
parties et les pays de la région peuvent ensemble 
construire un pays solide au Sahara occidental. Je 
voudrais également dire que le principe 
d’autodétermination a été maintenu comme principe de 
base pour les négociations. Il s’agit de quelque chose 
de très positif. 

 Je voudrais féliciter les parties de la volonté 
politique dont elles ont fait preuve. J’espère qu’elle se 
maintiendra, à l’avenir, puisque la feuille de route qui 
existe désormais constitue une base extrêmement saine 
sur laquelle construire ensemble. Les parties peuvent 
compter sur l’appui de la communauté internationale. 
Je voudrais ajouter que nous, en Angola, aimerions 
pouvoir renforcer les relations qui existent déjà avec 
les pays de la région qui sont parties à cet arrangement. 

 M. Gatilov (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Nous voudrions, nous aussi, dire combien nous 
sommes satisfaits de la décision que vient de prendre le 
Conseil de sécurité. Il est important que cette 
résolution ouvre la voie à la poursuite du processus de 
paix, sur la base du plan de paix de M. James Baker. 
Parallèlement, ce plan n’impose aucune solution 
définitive aux parties. La solution définitive sera 
recherchée, de concert, par les parties et l’ONU lors 
d’un processus de négociation. 

 Nous jugeons également fondamental que le 
Conseil de sécurité se soit une nouvelle fois montré 
apte à prendre une décision consensuelle sur une 
question complexe de son ordre du jour. 

 M. Mekdad (Syrie) (parle en arabe) : Ma 
délégation se félicite de l’adoption par consensus du 
projet de résolution sur le Sahara occidental. La Syrie 
est très préoccupée chaque fois que des parties arabes 

ne parviennent pas à s’entendre. La Syrie a toujours 
fait tout ce qui est en son pouvoir pour aplanir les 
divergences entre des parties arabes. Nous espérons 
que la résolution consensuelle que nous venons 
d’adopter permettra aux parties de se rapprocher dans 
l’objectif de parvenir à un règlement pacifique de la 
question du Sahara occidental. 

 Nous remercions le Secrétaire général et lui 
sommes reconnaissants des efforts déployés par lui-
même et par son Envoyé personnel. Nous leur 
souhaitons plein succès dans leurs prochaines 
entreprises. 

 Le Président (parle en espagnol) : Je vais 
maintenant faire une déclaration en ma qualité de 
représentant de l’Espagne. 

 L’adoption à l’unanimité de la résolution 1495 
(2003) constitue de toute évidence un grand pas en 
avant vers un règlement juste, durable et mutuellement 
acceptable du différend. Cela revêt la plus haute 
importance pour les parties concernées, pour les pays 
de la région et pour le Maghreb en général. 

 L’Espagne a toujours suivi une politique de 
neutralité constructive et s’est toujours abstenue 
d’imposer une solution aux parties. Nous n’avons 
épargné aucun effort, aussi bien en tant que partie 
intéressée qu’en notre qualité de Président du Conseil 
de sécurité, pour arriver au consensus le plus large 
possible. 

 À notre avis, compte tenu des circonstances, le 
Conseil de sécurité ne pouvait se contenter d’approuver 
une simple prorogation technique. Saisi d’une 
proposition sérieuse et pragmatique de l’Envoyé 
personnel du Secrétaire général, M. Baker – laquelle 
proposition était recommandée par le Secrétaire 
général –, le Conseil était tenu de se prononcer à son 
sujet. En approuvant cette proposition, le Conseil de 
sécurité n’a pas laissé passer l’occasion ainsi offerte 
aux parties de parvenir enfin à un engagement fondé 
sur un accord mutuel. 

 L’Espagne tient à exprimer toute sa satisfaction 
face à ce résultat conforme à nos vues. Nous nous en 
félicitons, premièrement, parce qu’il s’agit d’une 
controverse que le Conseil est tenu d’examiner au titre 
du Chapitre VI de la Charte et, deuxièmement, parce 
que le règlement de ce différend doit reposer sur un 
accord entre les parties, comme cela est indiqué dans le 
préambule et dans le dispositif de la résolution. 
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 La résolution traite d’autres objectifs importants 
du Conseil. Elle appuie le Plan de paix de l’Envoyé 
personnel, considéré comme une solution optimale, et 
demande aux parties au conflit de travailler avec 
l’Organisation des Nations Unies et l’une avec l’autre 
en vue de l’acceptation de l’application du Plan de 
paix. 

 Avant de terminer, je voudrais remercier tous les 
membres du Conseil de sécurité de leur compréhension 
et des efforts qu’ils ont consentis tout au long de 
l’élaboration du projet de résolution. J’adresse des 
remerciements tout particuliers à la délégation des 
États-Unis – l’Ambassadeur Negroponte et son 
équipe – qui a su allier détermination et souplesse pour 
faire un grand pas en avant tout en prenant en compte 
 

les contributions des membres du Conseil de sécurité, y 
compris de l’Espagne. 

 Enfin, l’Espagne voudrait réitérer l’appel lancé 
aux parties et leur demander de ne pas laisser passer 
cette occasion d’entamer sans délai un dialogue qui 
conduira à l’acceptation et à l’application du Plan de 
paix fondé sur un accord mutuel. L’Espagne réaffirme 
sa volonté de favoriser ce dialogue. Elle mettra tout en 
oeuvre pour qu’il se concrétise dans un avenir proche. 

 Je reprends maintenant mes fonctions de 
Président du Conseil de sécurité. 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase 
actuelle de l’examen de la question inscrite à son ordre 
du jour. 

La séance est levée à 10 h 45. 
 


